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Madame, Monsieur,

Conformément à l'article 5, alinéa 4, de l'arrèté du Gouvernement wallon du 13 novembre
2003 relatif à l'en registrem ent des collecteurs, des courtiers, des négociants et des

transporteurs de déchets autres que dangereux, j'ai le plaisir de vous notifier l'en registrem ent

octroyé à la SRL S.A.T.l., Via Delle Grazie, 20 à 25L22 BRESCIA (Numéro Banque Carrefour des

Entreprises ou de TVA: 1T02155010982) en qualité de transporteur de déchets autres que

d angereux.

Votre enregistrement porte sur le transport des déchets suivants :

x Déchets inertes

x Déchets industriels et agricoles non dangereux

Cet enregistrement vaut pour une période de 5 ans, à partir du 22 décembre 2022.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'ex
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Votre enregistrement est identifié par le numéro 2022-72-22-01.

Déehets d'aetivités hespitalières et de seins de santé de elasse 81

Vous trouverez en annexe les conditions applicables à une personne enregistrée en qualité

transporteur de déchets autres que dangereux.



o CONTACT
Déporlement du Sol el des Déchels
Direciion des lnfroslruclures de Gestion ei
de lo Poliiique des Déchets
Avenue Prince de Liège, l5
B-5IOO.JAMBES
leon-Morc Aldric, Directeur
Ìél : 081 33 65 85
ieonmorc.oldric@5ow.wollonie.be

VOS GESTIONNA!RES
Jeon Yves Mercier, Atloché quo ifÌé
Té1. :0Bl 33 65 49
ieonvves.mercier(qrsow.wollonie.be
Sophie Voi5in, Assislqnle
lel :081 33 65 68
soohie.voìsìn@ìsow.wollonie.be

VOTRE DEMANDE
Numéro E2022 :19157

Nos références ;

JYM/sov/DSD/DIGPD I s2o22 : 1 8925

VOS ANNEXES
Annexe: condilions opplicobles ò une personne enregislrée en quolilé de collecleur el de lronsporleur de déchets oulres
que dongereux

CADRE TEGAI
A.c.W. du l3 novembre 2003 relolif ò l'enreqislrement de5 collecleurs, des courtiers, des négocionls et tronsporteurs de
déchets qulres que donoereux.

Pour toute réclomoiion quonl qu fonctionnemenl du SPW, le Médioteur esl oussi ò voire service : xAAA&leflediqtellbg.



Conditions applicables à une personne enregistrée en qualité de transporteur de déchets

autres que dangereux

1. Généralités

Article 1"'. § 1er. L'en registrem ent est accordé pour cìnq ans. À l'expiration de cette période,

son titulaire sollicite à nouvel enregistrement.

La demande de renouvellement dudit enregistrement est introduite conformément aux

modalités précisées par l'Ad min istratìon.

§ 2. en cas de modification d'un élément substantiel indiqué dans la demande

d'en registrement, le titulaire de l'en registrement en avise sans délai l'Ad ministration

conformément aux modalités qu'elle précise.

§ 3. Sur la base d'un procès-verbal constatant une infraction au Règlement 7013 /7006/CE

concernant les transferts de déchets, au décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, à leurs

arrètés d'exécution, l'enregistrem ent peut, aux termes d'une décision motivée, ètre radié,

après qu'ait été donnée à son titulaire la possibilité de faire valoir ses moyens de défense et

de régulariser la situation dans un délai déterminé.

En cas d'urgence spécialement motivée et pour autant que l'audition du titulaire de

l'en registrem ent soit de nature à causer un retard préjudiciable à la sécurité publique,

l'en registrem ent peut ètre radié sans délai et sans que le titulaire n'ait été entendu.

2. Disp ositions spécifiques

Art. 2. L'en registrement ne peut ètre cédé à un tiers.

Art.3. § 1er. Le transport des déchets est autorisé sur l'ensemble du territoire de la Région

wallonne.

§2. Le transport n'est autorisé que lorsque celui-ci est effectué sur ordre d'un

producteur de déchets ou sur ordre d'un collecteur enregistré de déchets.

Art.4. Une copie de l'enregistrement doit accompagner chaque transport.

Art. 6. Les dispositions du présent enregistrement ne dispensent pas le tìtulaire de

l'en registrem ent du respect des prescriptions requises ou imposées par d'autres textes
législatifs a pp lica b Ies :

Enregistrement n" 2022-1,2 22 01,

Art. 5. Sans préjudice de l'article 8 de l'arrèté du Gouvernement wallon du 19 iuillet 2007

concernant les transferts de déchets, le transport de déchets est interdit entre 23 heures et

5 heu res.



Pour le transport de marchandises par route, par voie d'eau ou par chemin de fer, une lettre
de voiture entièrement complétée et signée, ou une note d'envoi, doit accompagner le

transport des d éch ets.

Ces documents doivent au moins mentionner les données suivantes :

a) la description du déchet;
b) la quantité exprimée en kilogrammes ou en litres;
c) la date du transport;
d) le nom ou la dénomination, l'adresse ou le siège social de la personne physique ou morale
qui a remis des déchets;
e) la destination des déchets;
f) le nom ou la dénomination, l'adresse ou le siège social du collecteur;
g) le nom ou la dénomination, l'adresse ou le siège social du transporteur.

Cette procédure reste d'application jusqu'à l'entrée en vigueur du bordereau de suivi des

déchets visé à l'article 9 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets.

Art.7. Le titulaire de l'en registrem ent remet à la personne dont il a reEu des déchets une

attestation mentionnant :

a) son nom ou dénomination, adresse ou siège social ;

b) le nom ou la dénomination, I'adresse ou le siège social de la personne physique ou

morale qui lui a remis des déchets;
c) la date et le lieu de la remise;
d) la quantité de déchets remis ;

e) la nature et le code des déchets remis;
f) le nom ou la dénomination, l'adresse ou le siège social du transporteur des déchets.

3. RapportaEe

Art 8. § 1"'. Le titulaire de l'en registrement transmet à l'Ad m in istration selon les modalités

qu'elle précise :

- une déclaration de transport de déchets. Celle-ci contient les informations suivantes :

o le numéro d'enregistrement;
o le nom et I'adresse du déclarant ou de la personne physique agissant en son

nom ;

o la période de référence couverte par la déclaration;

o la nature et la quantité totale des déchets par producteur de déchet ;

o la destination des déchets par identification de l'installation de regroupement,

de prétraitement, d'élimination ou de valorisation et, dans le cas des terres,

des sites de valorisation ;

- les numéros d'immatricu lation des véhicules détenus en propre ou en exécution de

contrats passés avec des tiers et affectés au transport des déchets ;

- la liste des chauffeurs affectés aux activités de transport.

Cette transmission a lieu annuellement, et au plus tard le soixantième jour suivant

l'expiration de l'année de référence.

Enregistrement n" 2022-12-22-01



Le titulaire de l'en registrem ent conserve une copie de la déclaration annuelle pendanl une

durée minimale de cinq ans.

Lorsque le transport de terres est notifié conformément à l'arrèté du 5 juillet 2018 relatif à la

gestion et la tragabilité des terres, le transporteur est dispensé de l'obligation de déclaration

annuelle en ce qui concerne celles-ci. ll tient les notifications des mouvements de terres et

les documents de transport des terres à disposition de l'Ad m in istration et du fonctionnaire

ch argé de la surveillance.

§2. Afin de garantir et de contròìer la bonne fin des opérations de transport, le titulaìre
de l'en registrement transmet à l'ad m in istration, en mème temps que sa déclaration
annuelle les informations suivantes :

1'les numéros d'immatriculation des véhicules détenus en propre ou en exécution de

contrats passés avec des tiers et affectés au transport des déchets;
2" la liste des chauffeurs affectés aux activités de transport.

Art.9. En exécution de l'article 18, § 1e', du décret du 22 mars 2007 favorisant Ia prévention

et la vaìorisation des déchets en Région waìlonne et portant modification du décret du 6 mai

1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes

régionales directes, le titulaire de l'en registre m ent transmet sem estrielleme nt une

déclaration fiscale à l'Ad m ìn istratìon selon les modalités q u'elle précise.

4. Mise à dispositio! de l'information

Art. 10. Le titulaire de l'en registrem ent tient à la disposition de l'Ad min istration un double

de l'attestation prévue à l'article 7.
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